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Légende

Commune

Limite de zones

Secteur avec limitation de la constructibilité ou de l’occupation pour des raisons de nuisances ou de risques (R123-11b)

Emplacement réservé (L151-41 et R123-11 d)

Voir obligatoirement les orientations d'aménagement et de programmation (OAP) (L151-7 et R123-3 1)
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Espaces contribuant aux continuités écologiques et à laTrame Verte et Bleue - i) de l'article R.123-11

" " " " Protection au titre de l'Article L151-38 du Code de l'Urbanisme

Alignement

L'implantation des constructions par rapport aux voies et limites séparatives

^ Protection au titre de l'Article L151-19 du Code de l'Urbanisme

Information

Canalisation électrique - Tracé approximatif

Canalisation de transport de gaz naturel - Tracé approximatif

Canalisation Air Liquide - Tracé approximatif
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